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2. Les Nations Unies ne sauraient ignorer plus long­
temps que l'on s'interesse dej~ de pr~s aux probl~mes
du desarmement un peu partout dans le monde. Le
moment est venu d'aborder la question franchement
de mani~re qu'un examen collectif, serieux et re­
flechi, aboutisse ~ des resultats constructifs. L'idee
que la Deuxi~meCommission doit s'attacher unique­
ment aux probl~mes concrets et immediats est
erronee et peu conforme i':l l'esprit de la Charte des
Nations Unies, car tous les Etats qui deviennent
Membres de l'Organisation assument la responsa­
bilite de resoudre tous les probl~mes, grands ou
petits - souvent inseparables -, dont depend le sort
de l'humanite. Pourguoi se montrer sceptiques et af­
firmer que le desar-mement general et complet ne se
fera pas, alors que l' Assemblee generale a dej~

decide de mettre tout en ceuvre pour que cette tachE
immense aboutisse?

1. M. ARKADYEV (Union des Republiques socialistes
sovietiques) explique pourquoi sa delegation a propose
l'inscription ~ l'ordre du jour dupoint 94 (Programme
economique de desarmement) et demande qu'il soit
etudie par priorite en meme temps que le point 33
(Consequences economiques et sociales du desarme­
ment). Il tient en particulier ~ repondre i':l certaines
critiques, et notamment ~ celles du representant de
la Republique arabe unie, qui aurait souhaite que ces
questions ne soient pas detachees du premier groupe
de questions, pour que la situation economique puisse
etre examinee dans son ensemble. M. Arkadyev pense
precisement que l' etude des aspects economiques du
desarmement ne serait pas assez detaillee si elle ne
faisait pas l'objet d'un debat separe. Le representant
de la Nigeria a declare, pour sa part, que l'examen
de ces questions au debut de la session introduirait
des Hements politiques dans un debat qui se veut
economique et renforcerait donc l' atmosph~re de
guerre" froide. Or, toutes les discussions sur les con­
sequences economiques et sociales du desarmement,
tant au groupe consultatif, qui reunissait des spe­
cialistes de divers pays, qu'au Conseil economique et
social, se sont deroulees dans un climat excellent et
ont permis de reduire la tension internationale. Les
craintes du representant de la Nigeria ne sont donc
pas fondees.

6. M. BERNARDO (Argentine) etait pr~t a approuver
le programme de travail propose dans la note du Pre­
sident (A/C.2/L.643 et Corr.1 et Add.I), qui aurait
permis d'aborder toutes les questions dans un ordre
rationnel, et jugeait donc preferable d'inclure le
point 94 dans le premier groupe de probl~mes. Il a
cependant ecoute avec la plus grande attention les
motifs avances par le representant de l'Union so­
vietique pour faire un sort special aUX points con­
cernant le desarmement. Comme ce representant, et
assurement comme tous les membres de la Commis­
sion, M. Bernardo consid~re en effet le desarmement
comme un probl~me fondamental. Toutefois, le debat
actuel ne porte pas sur l'importance incontestee de la
question, mais sur la procedure a adopter pour l'exa­
miner. Une etude conjointe des points 33 et 94 ne

3. En outre, ne serait-il pas regrettable qu'une fois
le desarmement realise chaque pays consacre les
forces et les ressources ainsi liberees ~ la satis­
faction de ses appetits egorstes, alors que tant de
pays connaissent encore le besoin dans lequel ils ont
ete plonges par le colonialisme dont ils se sont
emancipes plus ou moins recemment? D'un autre
cote, ne serait-il pas utopique de croire que tous ces
fonds seraient rassembles dans une caisse unique et
qu'il suffirait .~ chacun de demander pour recevoir?
Il importe par consequent d' envisager des ~ present
les modalites d'utilisation de ces ressources ~

l'echelle internationale, et pour cela de rechercher
comment se repartissent actuellement dans le monde
les ressources naturelles et humaines, quels sont les
besoins existants et quels sont les moyens techniques
et autres qui permettraient de les satisfaire. Il
faudrait dresser un plan international, compte tenu
evidemment des divers plans nationaux. Ce serait 11l.
une ceuvre de longue haleine exigeant l'effort denom­
breux experts pendant de longues annees. L'age d'or
reve ne sera possible que si chacun en favorise
l'av~nement par une action concrHe.

4. Etant donne l'importance du probl~me et la place
qu'il doit occuper dans les travaux de la Commission,
le mieux est donc de separer les points 33 et 94 des
autres questions pour les etudier d~s le debut de la
session. Un tel debat - qui ne se prolongera pas
necessairement - sera extremement utile.

5. Pour M. NAMSRAI (Mongolie), il s'agit de choisir
les questions les plus importantes parmi toutes celles
dont est saisie la Commission. Le developpement
economique des pays sous-developpes est assure­
ment capital, mais nul ne saurait nier qu'un examen
reflechi et attentif d'un programme economique de
desarmement permettrait precisement de degager
maintes possibilites d'un interet vital pour l'ex­
pansion des pays sous-developpes. Il convient donc
de separer les points 33 et 94 du reste de l' ordre
du jour pour les etudier ensemble au debut de la
session. C' est pourquoi M. Namsrai appuie la pro­
position de l'Union sovietique.
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semble soulever aucune difficulte. Faut-il cependant
leur accorder la priorite? M. Bernardo ne le croit
pas, car la ~che de la Commission est avant tout de
faire porter ses efforts sur les domaines oil elle peut
apporter des solutions concr~tes. Or, la solution du
desarmement depend d'une decision politique qui sera
necessairement prise dans d'autres organes. Tant
que cette decision ne sera pas intervenue, un examen
des consequences economiques du desarmement sera
purement theorique, car comment s'interesser aux
effets d'une cause encore problematique? Un tel debat
risquerait de faire perdre 11. la Commission le temps
precieux qu' elle doit consacrer d' abord aux probl~mes
plus immediats du developpement economique des
pays sous-developpes. En outre, il serait malaise
d'aborder sans preparation ni instructions officielles
des points aussi complexes que ceux des aspects eco­
nomiques du desarmement, qui devraient d'abordfaire
l'objet d'un examen minutieux de la part des experts
et des economistes nationaux.

7. Bien que le plan du President lui semble meilleur,
M. Bernardo se declare donc en faveur d'une solution
de compromis semblable 11. celle qu'a proposee le
representant de la Yougoslavie 11. la seance precedente.
Les points 33 et 94 pourraient ~tre examines ensemble,
mais apr~s l'etude du premier groupe de questions
comprenant le rapport duConseil economique et social
et le developpement economique des pays sous-deve­
loppes.

8. M. STANOVNIK (Yougoslavie) precise que la sug­
gestion qu'il a faite avait uniquement pour objet de
permettre 11. la Commission d' accomplir sa tache dans
les meilleures conditions possibles. Lorsque le re­
presentant de l' URSS a presente une nouvelle question
analogue 11. une question dej11. inscrite 11.1' ordre du jour
et lorsqu'il a demande que ces deux points soient
etudies ensemble, la delegation yougoslave a trouve
qU'il etait logique d'agir ainsi. Quand le represen­
tant de l'URSS a souleve la question de priorite,
M. Stanovnik s'est laiss~ guider par des motifs pu­
rement techniques. Point n'est besoin de reaffirmer
que la delegation yougoslave est en faveurd'undesar­
mement general et complet. Les membres de la
Deuxi~meCommission, charges d'etudier les aspects
economiques du desarmement, savent que le desar­
mement entrafnera le bien -etre general, et il est
evident que personne ne songe 11. en nier les avantages
economiques et sociaux. Il ne s'agit donc pas d'une
question de fond, mais exclusivement d'une question de
procedure. Dans le premier groupe de questions
enumerees au paragraphe 4 de la note du President
figurent des questions qui doivent etre examinees
d'urgence en raison des decisions prises par le
Conseil economique et social et de certains delais
11. respecter.

9. En realite, la proposition de l'URSS se divise en
deux parties; il s'agit d'une part de grouper les points
33 et 94, ce qui semble logique, et d'autre part de
donner la priorite 11. ces deux points. M. Stanovnik
voudrait modifier legerement la suggestion qu' il a faite
11. la seance precedente. Etant donne l'importance de
la question, la Commission pourrait fixer la date il.
laquelle elle aborderait l'etude de ces deux points.
Il est probable que l'examen du premier groupe de
questions sera termine il. la fin d'octobre et celui des
projets de resolution correspondants dans le courant
de novembre. La Commission pourrait donc decider
d' examiner il. ce moment les points 33 et 94, meme
si l'examen du premier groupe de questions et des
projets de resolution correspondants n'etait pas en-

core termine. Cette procedure aurait l'avantage de
ne pas retarder certains travaux dont la Commission
a ete chargee par le Conseil, tels que ceux qui inte­
ressent la Conference des Nations Unies sur le com­
merce et le developpement.

10. M. KANO (Nigeria) s' est oppose 11.l'idee de donner
la priorite 11. l' etude des questions relatives au desar­
mement uniquement pour des raisons de procedure.
En effet, il n'est nullement convaincu que laCommis­
sion doive etudier de toute urgence, et au detriment
de la bonne marche de ses travaux, une question fort
controversee dont on discute depuis 15 ans sans
qu'une solution prochaine soit en vue. LaCommission
ayant un ordre du jour tr~s charge, M. Kano souhaite
qu'elle s'attache avant tout aux probl~mes essentiels
qui touchent de pr~s les pays sous -developpes, et en
particulier les pays africains, non pas dans l'interet
egorste de ces pays, mais parce que le developpement
economique des pays sous-developpes est dans l'inte­
ret du monde entier. En outre, M. Kano fait observer
qu'il vient seulement d'etre informe de l'inscription
du point 94 11. l'ordre du jour de l'Assemblee generale
et qu' il devra demander des instructions il. son gouver­
nement avant d'en aborder l'examen.

11. M. APPlAH (Ghana) dit que nul ne songe :l sous­
estimer l' importance du --desarmement et des conse­
quences qUi en decouleraient. Mais, pour le moment,
il s'agit d'une question de procedure; ce qui compte,
c' est de trouver une methode qui permette de hater
les travaux de la Commission. Dans cet ordre d'idee,
si M. Appiah partage l'opinion de ceux qui trouvent
indique d' examiner conjointement les points 33 et 94
de l'ordre du jour, il n'est pas d'avis qu'il faille leur
reserver la priorite. Le desarmement est une question
complexe qu' examinent dej11. d' autres organes. Rien de
ce qui se fait 11. la Deuxi~meCommission ne devrait
venir contrecarrer ces travaux. D'autre part, per­
sonne ne niera que, si le progres des pays en voie de
developpement devait attendre un desarmement effec­
tif, il risquerait fort d'etre renvoye sine die.Ce n'est
pas que le desarmement soit une entreprise 11. de­
daigner, mais il faut savoir regarder la realite en
face. Enfin, M. Appiah, tout comme le representant
de la Nigeria, n'a pas eu l'occasion d'examiner la
question 11. fond ni d'obtenir les vues de son gouverne­
ment et d' experts en la mati~re. C' est pourquoi il
emet l' espoir que l' Union sovietique voudra bien
accepter la solution de compromis proposee par la
Yougoslavie.

12. M. HAKIM (Liban) attache en principe une tres
grande importance au programme economique de
desarmement et estime que cette question merite un
rang eleve dans l'ordre de priorite. Chacun sait que
les depenses d'armement ne font que croftre; elles
absorbent une grande partie du revenu national des
pays avances; si elles continuent d'augmenter, on ne
pourra placer beaucoup d'espoir dans unecooperation
internationale pour le developpement des pays sous­
developpes. Dej11., les pays avances limitent leur
assistance aux pays en voie de developpement et com­
mencent :l manifester des signes de lassitude. Si
I' on veut etre realiste sans etre cynique, on conviendra
que seul un desarmement progressif permettrait de
liberer des sommes importantes et de les utiliser
avantageusement dans tous les pays, et surtout dans
ceux qui doivent s'equiper pour assurer leur crois­
sance economique. La plupart des questions 11. l'ordre
du jour ont dej11. ete examinees au cours des sessions
precedentes; aucune ne depasse en importance celle
du desarmement.
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13. Dans sa note relative a. 1'0rganisation des tra­
vaux, le Pr~sident propose de suivre la pratique qui
consiste a. r~partir en deux groupes les questions dont
la Deuxitlme Commission est saisie. Si l'on groupe
les points 33 et 94, la question du desarmement figu­
rera en deuxitlme place dans la liste des questions du
premier groupe et elle jouira donc automatiquement
d'un rang prioritaire. Peut-~tre l'Union sovi~tique

pourrait-elle pr~ciser si elle souhaite une r~parti­

tion en trois groupes de questions, les deux points
relatifs au d~sarmement formant un premier groupe
distinct; cette solution serait-elle vraiment indispen­
sable, puisque, selon l'ordre etabli, la question du
desarmement serait l'une des toutes premitlres que
la Commission aurait a. examiner?

14. M. AYARI (Tunisie) s'etonne que la Commission
perde un temps precieux sur une question de proce­
dure qui ne pose aucun probltlme. Sur le fond de la
question, chacun reconnaft que le desarmement libe­
rerait des sommes considerables qui pourraient ~tre

utilisees pour acc~lerer le progrtls des pays en voie
de developpement. Quant au point de procedure, la
Yougoslavie a deja. avance une opinion qui ne devrait
pas donner lieu a. discussion. n est vain d' ergoter sur
le point de savoir quelle est la question la plus urgente.
Pour la Tunisie, ce serait la Conference des Nations
Unies sur le commerce et le developpement, d'autant
plus que cette question est deja. prioritaire, le Comite
preparatoire compose d' experts devant ~tre d~signe

au plus tard en novembre 1962, aux termes m~mes
de la resolution 917 (XXXIV) du Conseil economique
et social. Sans se prononcer sur le fond de la propo­
sition de l'Union sovietique, la Tunisie accepte donc
a. la rigueur que les questions relatives au desarme­
ment fassent partie, comme l'a dit le representant du
Liban, du premier groupe de questions 1l. examiner par
la Commission, mais elle en appelle au representant
de I'Union sovietique pour qU'il accepte la proposition
yougoslave, qu'il ne resterait plus, autrement, qu'1l.
mettre aux voix.

15. M. UMARI (Irak) partage le point de vue du re­
pr~sentant du Liban et suggtlre lui aussi que le re­
prbentant de l'Union sovietique precise sa position.

16. M. El BANNA (R~publique arabe unie) dit qu'il
est difficile de ranger les questions de fa<;on 1l. tenir
compte de toutes les considerations. S' agissant des
probltlmes du developpement economique, l'ordre
logique serait d'examiner successivement la question
du financement exterieur du developpement, les pro­
bltlmes du commerce international, les aspects so­
ciaux du d~veloppement et les programmes propre­
ment dits. M~me si l'on adopte la pratique des der­
nieres ann~es, il est aise de voir que selon les uns
la priorit~ devra ~tre r~servee 1l. telle question,
selon les autres 1l. telle autre. Comme la Tunisie et
la Yougoslavie, la R~publique arabe unie estime que
les probltlmes du commerce sont d'une importance
capitale pour les pays en voie de developpement: il
suffit de rappeler que pour ces pays les pertes re­
sultant de la tendance defavorable des termes de
l'echange depassent de beaucoup le montant de l' assis­
tance qu'ils re<;oivent. Mais le desarmement est tout
aussi essentiel si l'on songe 1l. ce que representerait,
pour les pays en voie de developpement, la liberation
d'une fraction seulement des 120 milliards de dollars
que les nations consacrent chaque annee aux arme­
ments. nest donc difficile d' etablir un ordre de
priorite.

17. Comme l' ont propos~ la Yougoslavie et d' autres
pays, il faut adopter une solutiondecompromis. M. El
Banna fait Observer, cependant, que le point 38
(Accroissement demographique et developpement 800­
nomique) devrait figurer dans le premier groupe de
questions. En effet, si l' on veut examiner les questions
relatives au developpement 8oonomique et, parcons~­
quent, l'acc~leration du rythme de croissance,
l'augmentation du revenu par habitant et l'elevation
du niveau de vie, il n'est pas possible de m8oon­
nartre 1'incidence de 1'accroissement d~mographique,
d'autant plus que tous les documents pertinents dont
la Commission est saisie a ce sujet indiquent que la
poussee demographique risque de contrarier les
efforts tendant a elever le niveau de vie.

18. M. ARKADYEV (Union des R~publiques socia­
listes sovietiques) fait observer que la pratique
adopt~e par la Commission au cours des dernieres
ann~es n'a rien de sacro-saint. Certains considerent
comme une solution ideale de proc~der par groupes
de questions. La d~legation de 1'Union sovi~tique

estime que cette pratique est loin d'~tre id~ale. Si
1'on adoptait par exemple la proposition du repr~

sentant de la Republique arabe unie, la Commission
serait submer~e sous un groupe de questions dis­
parates et il lui serait difficile de se concentrer sur
un probleme donn~. Le representant du Liban a analyse
la situation avec beaucoup de lucidite, mais il n'en
reste pas moins que, si 1'on place les problemes du
desarmement dans le groupe des questions relatives
au d~veloppement economique, on en arrivera II en
diluer tout 1'examen.

19. Sans doute le repr~sentantde la Tunisie n'a-t-il
pu se defenc're d'un mouvement d'humeur 1l. propos
de 1'urgence relative de telle ou telle question; c' est
une r~action comprehensible et, pour sa part, l'Union
soviiitique serait la derniere a sous-estimer 1'im­
portance d'une conference internationale sur les pro­
bltlmes du commerce, puisque c' est elle qui l'a pro­
posee. Mais le fait est que l'Union sovietique d~sire

examiner tous les p"'obltlmes sur le plan des realites
concrtltes. n ne s'agit pas d'assigner un troisitlme ou
un quatritlme rang au developpement economique des
pays sous-developpes; il s' agit, tout au contraire, de
parler non pas de la fa<;on de repartir 14 millions de
dollars d'assistance teChnique, mais des milliards de
dollars qui pourraient devenir disponibles a. cette fin.
n s'agit, en bref, d'aborder la question dans son en­
semble et non par bribes et morceaux.

20. La Yougoslavie a fait une proposition qui repre-­
sente une variante constructive. Le debat relatif aux
autres questions etant termine ou non, il s'agirait de
passer 1l. l' examen des questions relatives au desar­
mement 1l. une date fixe et pr8cteterminee par la Com­
mission. En precisant la date limite qU'il a en vue, le
representant de la Yougoslavie pourrait peut-~tre
fournir la solution recherchee.

21. Le P RESIDENT precise qu' en formulant les sug­
gestions qui figurent dans sa note il n'a pas eu l'in­
tention d'imposer 1l. la Commission un ordre d~ter­

mine pour l' examen des questions inscrites 1l. son ordre
du jour. La Commission est saisie de plusieurs pro­
positions visant 1l. modifier ces suggestions. Lorsque
les differentes delegations auront exprime leur point
de vue, c'est 1l. la Commission qu'il appartiendra de
decider quelle est la proc~dure qui lui paraft la
meilleure.
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22. M. NAHAPPAN (Federation deMalaisie) s'etonne
des observations formulees par le representant de
l'URSS sur la procedure qui consiste ~ grouper des
questions. A la seizi~me session, cette methode a
permis ~ la Commission de gagner du temps dans la
discussion generale et de terminer ses travaux dans
les delais prevus. A la presente session, le nombre
des seances sera probablement le meme, mais le
nombre des orateurs aura augmente. 11 semble donc
que l'on sera oblige d'employer la meme methode.
En ce qui concerne I' examen des deux points relatifs
au desarmement, la delegation malaise estime que
c'est la proposition yougoslave qui est la plus pra­
tique et qui devrait etre adoptee.

23. M. MALM (SuMe) rappelle que la question de
l'accroissement demographique a ete presentee par
le Danemark et la SuMe. 11 est vrai, comme l'a dit
le representant de la Republique arabe unie, qu'il
existe des rapports tr~s etroits entre l'accroisse­
ment demographique et le developpement economique.
C' est pourquoi il semblerait naturel d' examiner cet
aspect au cours de la discussion generale sur le
developpement economique. Mais 1'examen de cette
question n'a jamais ete aborde, et, comme il est in­
dispensable de rallier au maximum les points de vue
sur plusieurs de ses aspects particuliers, il serait
peut-etre plus sage de l'etudier separement, confor­
mement a la suggestion du President, tout en autorisant
les delegations a formuler des observations ace sujet
au coups de la discussion generale sur le premier
groupe de questions.

24. Repondant au representant de l'URSS, M. STA­
NOVNIK (yougoslavie) dit qu'~ son avis la Commis­
sion pourrait commencer l'etude des points 33 et 94
vel'S le 15 novembre. Aux termes de la proposition
yougoslave, la Commission commencerait tout d'abord
la discussion generale sur les points 12, 34, 35, 36,
37, 39 et 84 de l'ordre du jour de l'Assemblee gene­
rale, enumeres au paragraphe 4 de la note du Pre­
sident, mais ne discuterait pas les points 33 et 94,
qui seraient abordes separement le 15 novembre
1962, quel que soit l'etat d'avancement de l'examen
des questions du premier groupe. Apr~s avoir acheve
I' examen de ces deux points, la Commission repren­
drait, s'il y a lieu, 1'examen du premier groupe.

25. M. ARKADYEV (Union des Republiques socia­
listes sovietiques) estime que la discussion qUi vient
d' avoir lieu a ete tr~s utile puisqu' elle a permis de
preciseI' la tache de la Commission. Le mieux serait
probablement d' accepter la proposition yougoslaYe,
c'est-ll.-dire que l'on deciderait de commencer le
15 novembre l'etude des points 33 et 94, quel que
soit l'etat d'avancement de l'examen du premier
groupe de questions. Comme il semble que la Com­
mission soit prete ~ accepter cette proposition, il
ne serait peut-etre pas necessaire de la mettre aux
voix.

La proposition yougoslave est adoptee.

26. Le PRESIDENT demande au representant de la
Republique arabe unie s'il insiste sur sa proposition
tendant ~ inclure le point 38 dans le premier groupe
de questions.

27. M. EL BANNA (Republique arabe unie) dit qu'il
a simplement voulu attirer l'attention de la Commis­
sion sur la possibilite de faire figurer la question de
I' accroissement demographique dans le premier

Litho In l:.N.

groupe, conformement ~ la suggestion du President
tendant ~ diviser les questions en deux groupes. Mais
il n'a pas l'intention d'ouvrir une discussion surcette
question de procedure et il accepte la proposition du
President figurant au paragraphe 6 du document
A/C.2/L.643 et Corr.l, selon laquelle la Commis­
sion examinerait le point 38 immediatement apr~s

avoir termine l'etude du premier groupe de questions.

28. Le PRESIDENT demande aux membres de la Com­
mission s'ils acceptent la proposition du representant
de la Su~de tendant ~ ce que le point 38 soit examine
separement, etant entendu que les membres de la
Commission pourront exprimer leur point de vue ~

ce sujet au cours de la discussion generale sur le
premier groupe de questions.

La proposition suedoise est adoptee.

29. Le PRESIDENT propose ~ la Commission d'ap­
prouver la note qu'il a presentee (A/C .2/L.643 et
Corr.l et Add.l), modifil3e par les propositions
yougoslave et suedoise.

I1 en est ainsi decide.

30. Le PRESIDENT demande aux membres de la
Commission de faire savoir le plus tOt possible au
Secrl3tariat ~ quelle date ils seront prets ~ prendre
la parole dans la discussion generale sur le premier
groupe de questions.

31. M. FARHADI (Afghanistan) estime que la dis­
cussion generale, qui est devenue traditionnelle, prl3­
sente un grand interet, car elle permet de connaitre
les vues generales des delegations sur toutes les
questions inscrites ~ l'ordre du jour de la session.
Cependant, etant donne le nombre accru des repre­
sentants qui vont prendre la parole, il est 1l. craindre
qu'elle ne se prolonge indefiniment et que la Com­
mission ne puisse respecter la date limite du 15 no­
vembre qu'elle vient de fixer. 11 semble que l'on
pourrait d~s maintenant essayer de prevenir ce
danger. Chaque fois que la Commission aborde une
nouvelle question, le President pourrait par exemple
fixer d~s le debut la date de clOture de la liste des
orateurs. De meme, en ce qui concerne les projets
de resolution, on pourrait demander aux dell3gations
de prl3senter ces projets assez tot au cours de la
discussion gl3nerale. Lorsqu'on commence la dis­
cussion d'un projet de rl3so1ution, on pourrait egale­
ment fixer une date limite pour le dl3pot des amen­
dements.

32. Le PRESIDENT dit qu'il a l'intention de prendre
les dispositions nl3cessaires en vue de faciliter les
travaux de la Commission et de respecter les delais
prl3vus. 11 semble cependant difficile de prendre d~s

maintenant une decision concernant la liste des
orateurs. Le Pr~sident ne perdra pas de vue la ques­
tion et, d~s que la Commission aura avance dans ses
travaux, il la consultera pour fixer la date de cloture
de la liste des orateurs et la date limite du depot
des projets de rl3so1ution et des amendements. Le
Prl3sident s'efforcera avant tout d'organiser les
travaux de la fa<.;on la plus efficace possible en tachant
de respecter les delais prevus, mais aussi en donnant
aux delegations le temps necessaire pour se prepareI'
~ la discussion generale et examiner les projets de
resolution.

La seance est levl3e 11 17 h 20.
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